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Du lundi au vendredi : de 9h à 18h 
GRATUIT avec disque de stationnement 
Durée autorisée : maximum 2h 
 

Du lundi au vendredi 

De 9h à 13h et de 14h à 18h 

1 € / heure 
30 premières minutes = GRATUIT  
Durée autorisée : illimitée 

1 € / heure 
ou 30 minutes GRATUITES  
Durée autorisée : maximum 2h / 1/2 jour 

2 heures = GRATUIT  
Durée autorisée : maximum 2h / 1/2 jour 
 

 
« SAINT-ROCH » : 450 places 
 
« ARBALETRIERS » : 50 places 
 
« SAINT-JACQUES » : 50 places 
 
« RECOLLETS » : 12 places 

ZONE 1 - jaune 

ZONE 2 - rouge 

ZONE 3 - verte 

VILLE DE NIVELLES     ℡ 067/88.22.11 

Service Mobilité     ℡ 067/88.21.39 

Service Cartes de stationnement  ℡ 067/88.22.52 

 

      ZONE DE POLICE NIVELLES - GENAPPE 

  ℡ 101 ou 112 

Cette carte permet au détenteur de se stationner libre-

ment, à l’exception de la « zone payante 2 - rouge » et  la 

« zone payante 3 - verte ». 

3 zones distinctes ont été définies : « INTRA MUROS », 
« NAMUR » et « GARE ». Le riverain pourra se stationner libre-
ment dans une de ces 3 zones définie préalablement suivant 
l’adresse de son domicile. 
Coût 1ère carte : 25 € / an 
Coût 2ème carte : 50 € / an 

Cette carte n’est valable qu’en zone bleue et est destinée à 

tous. 

Coût : 500 € / an 
 

 

Cette carte est valable dans toutes les zones et est destinée 
aux personnes exerçant un métier nécessitant les déplace-
ments à domicile sur le territoire de la commune, ayant une 
mission médicale selon les critères de l’INAMI et étant dans le 
cadre d’urgence ou de mission officielle. 
Coût : 150 € / an 
 

CARTE DE RIVERAIN 

CARTE DE STATIONNEMENT « FACILITY » 

CARTE POUR PROFESSIONS « MEDI-K » 

De manière générale,  
Toute infraction est punissable conformément au 
Code de la Route, ainsi qu’au Règlement Général de 
la Police (R.G.P.) relatif à l’arrêt et au stationnement 
en vigueur 



ZONE BLEUE 
ZONE PAYANTE 
ZONE PAYANTE - max. 2h 
ZONE PAYANTE - max. 2h 

« SAINT-ROCH » : 450 places 
 

« ARBALETRIERS » : 50 places 
 

« SAINT-JACQUES » : 50 places 
 

« RECOLLETS » : 12 places 
 

« ROBLET » : 100 places 
 

« CANONNIERS » : 30 places 
 

« SACRE-COEUR » : 50 places 
 

« GARE SNCB » : 750 places 


